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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 34, insérer l'article suivant:

I. – À compter du 1er janvier 2022, et pour une durée de trois ans, l’État peut autoriser, à titre 
expérimental, et dans les régions déterminées par le ministre chargé de la santé, la mise en place 
d’une consultation dénommée « prévention et coordination ». Proposée annuellement, cette 
consultation de prévention réalisée par le médecin traitant, est à destination des patients présentant 
une affection longue durée. Au cours de cette consultation, le médecin traitant alimente le volet 
médical de synthèse du dossier médical partagé du patient.

II. – Les modalités d’application de l’expérimentation sont définies par décret en Conseil d’État.

III. – Au plus tard six mois avant la fin de l’expérimentation, le Gouvernement remet au Parlement 
un bilan de cette expérimentation, qui porte notamment sur l’opportunité de la généralisation du 
dispositif.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à autoriser, à titre expérimental, la mise en œuvre d’une consultation 
de prévention et de coordination réalisée par le médecin traitant pour les patients en ALD. 
L’objectif de cette consultation de prévention est de mieux accompagner les patients nécessitant un 
suivi renforcé, en leur délivrant des conseils de prévention et en renforçant la coordination de leur 
parcours de soins, afin d’éviter les complications liées à leur maladie chronique. En effet, les 
patients chroniques consultent de nombreux médecins spécialistes pour les différentes pathologies 
qu’ils peuvent présenter et la coordination autour de leur parcours de soin n’apparaît pas optimale. 
Enfin, afin de renforcer la coordination des professionnels de santé intervenant auprès du patient 
chronique, cet amendement propose que le médecin traitant alimente au cours de cette consultation, 
le volet de synthèse médical du dossier médical partagé, dont le financement est d’ores et déjà 
prévu dans ce PLFSS. 


